
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ORPEA

Société anonyme au capital de 75 342 113,75 €.
Siège social: 115, rue de la Santé – 75013 PARIS.

401 251 566 R.C.S. PARIS.

AVIS DE REUNION

Mmes et MM. les actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront convoqués dans les délais légaux en Assemblée Générale Extraordinaire devant
se tenir le vendredi 6 novembre 2015 à 14 heures au HYATT REGENCY PARIS ETOILE - Salon Arc en Ciel - 3, place du Général Koenig, 75017
PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant et de statuer sur le projet de résolutions suivant :

Ordre du jour

1. – Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre, aux membres du personnel
salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées ; renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ; durée
de l’autorisation ; plafond ; durée de la période d’acquisition.

2. – Pouvoirs pour les formalités.

PROJET DE RESOLUTIONS

PREMIERERESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre,
aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées ; renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription ; durée de l’autorisation ; plafond ; durée de la période d’acquisition) — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du
rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, à procéder,
en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au profit des bénéficiaires ou
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans
les conditions prévues à l’article L.225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui
répondent aux conditions visées à l’article L.225-197-1, II dudit Code, dans les conditions définies ci-après.

2. Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation, qu’il s’agisse d’actions existantes ou d’actions à
émettre, ne pourra excéder 0,5 % du capital de la Société au jour de la décision du Conseil d’Administration, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera,
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs des valeurs mobilières ou autres
droits donnant accès au capital.
Décide que les attributions gratuites d’actions aux mandataires sociaux au titre de la présente résolution ne pourront excéder un sous-plafond égal à 0,2 %.

3. Conditionneexpressément toutoupartiedesactionsattribuéesenvertude laprésenteautorisation, à l’atteinted’aumoinsdeuxconditionsdeperformance
déterminées par le Conseil d’administration lors de la décision d’attribution. Il est toutefois précisé que le Conseil d’administration pourra, le cas échéant,
procéder à une attribution d’actions sans condition de performance dans le cadre d’une attribution à l’ensemble des salariés.

4. Décide que l’attribution des actions de la Société à leurs bénéficiaires sera définitive soit (i) au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale
de un an, ces bénéficiaires devant conserver lesdites actions pendant une durée minimale de conservation de un an à compter de l’expiration de la période
d’acquisition, soit (ii) au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de deux ans, les bénéficiaires n’étant alors astreints à aucune période de
conservation ; étant précisé que, en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues
à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, ou cas équivalent étranger, l’attribution des actions sera définitive et immédiate. Dans ce cas, les actions
seront librement cessibles dès leur attribution définitive.

5. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de
préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société. Il est précisé que les actions attribuées en
application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées.

6. Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites
actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation
corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions et la partie des réserves,
bénéfices et primes ainsi incorporées.

7. Prend acte que si les actions sont attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1 II du Code de commerce, elles ne pourront
l’être que dans les conditions de l’article L.225-197-6 de ce Code.
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8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année
l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce,
dans les conditions prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code.

9. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur,
pour mettre en œuvre la présente résolution, dans les conditions fixées par la loi, et notamment :
– déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ;
–déterminer l’identitédesbénéficiaires, oude laoudescatégoriesdebénéficiaires, desattributionsd’actionsparmi lesmembresdupersonneletmandataires
sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;
– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions (y compris le cas échéant, de performance individuelle ou collective),
notamment la période d’acquisition minimale et la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, dans les conditions prévues ci-dessus étant précisé
que s'agissant des actions octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, le Conseil d'Administration doit, soit (a) décider que les actions octroyées
gratuitement ne pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité d'actions octroyées gratuitement qu'ils
sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ;
– prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ;
– constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées, compte tenu des restrictions légales ;
– en cas d’émission d’actions nouvelles, fixer le montant et la nature du montant des réserves, bénéfices ou primes à incorporer et imputer, le cas échéant,
sur lesdites réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, réaliser et constater la réalisation des
augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale
accomplir tous actes et formalités nécessaires ;
– et plus généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

10. Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente délégation qui prive d’effet, pour la partie non
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

DEUXIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour dépôts et formalités) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée
pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE

1. – Conditions à remplir pour participer à l’Assemblée.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée, s’y faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint
ou le partenaire avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut également se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son
choix (article L.225-106 du Code de commerce) ou voter par correspondance.

Toutefois, seuls sont admis à participer à l’Assemblée, les actionnaires qui auront justifié de leur qualité dans les conditions fixées par l’article R.225-85
du Code de commerce dans les conditions suivantes.

Pour les actionnaires au nominatif, leurs actions doivent être enregistrées à leur nom dans les comptes de titres nominatifs tenus par Société Générale
Securities Services, le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 4 novembre 2015 à 0h00 (heure de Paris).

Pour les actionnaires au porteur, leurs actions doivent être enregistrées dans les comptes tenus par l’intermédiaire financier habilité qui assure la gestion
de leur compte titres, le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée à 0h00, soit le 4 novembre 2015 à 0h00 (heure de Paris). Cet enregistrement est matérialisé
par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier.

2. – Modalités de participation.

Assister personnellement à l’Assemblée — Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée doivent faire une demande de carte
d’admission le plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile.

Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, le formulaire unique
de vote par correspondance ou par procuration, en cochant la case A du formulaire après l’avoir daté et signé, à Société Générale Securities Services au
plus tard le 3 novembre 2015.

Lesactionnaires auporteurdoivent, soit retourner le formulaire uniquedevote par correspondanceoupar procuration en cochant la caseAdu formulaire,
après l'avoir daté et signé à leur intermédiairefinancier, soit demander à celui-ci qu’une carte d’admission lui soit adressée. Cedernier justifieradirectement
de la qualité d’actionnaire auprès de Société Générale Securities Services (Société Générale – Département Titres et Bourse- Service des Assemblées -
SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France), par la production d’une attestation de participation.
Si un actionnaire au porteur n’avait pas reçu sa carte d’admission le 4 novembre 2015, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une
attestation de participation, qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire au bureau d’accueil de l’Assemblée.

Donner pouvoir ou voter par correspondance — A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des trois
formules suivantes :
– voter par correspondance, résolution par résolution ;
– donner pouvoir au Président de l’Assemblée ; ou
– donner procuration à son conjoint ou à toute autre personne.
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Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T qui leur aura été transmise dans le pli de convocation, leur formulaire unique
de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à Société Générale Securities Services.

Les actionnaires au porteur doivent retourner leur formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment rempli et signé à leur
intermédiaire financier habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Celui-ci justifiera de leur qualité d’actionnaire et retournera le formulaire à
Société Générale Securities Services.

Pour êtrepris encompte, les formulairesdoiventparvenir àSociétéGénéraleSecuritiesServices (à l’adresseci-dessus indiquée), auplus tard le3novembre
2015.

Les actionnaires peuvent se procurer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sur simple demande adressée par lettre simple à
Société Générale Securities Services (à l’adresse ci-dessus indiquée). Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse au plus
tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 31 octobre 2015.

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission, ne peut plus choisir un autre
mode de participation, mais peut céder tout ou partie de ses actions.

3. — Notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire.

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— Pour les actionnaires au nominatif : ils devront envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins
auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante :
mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail devra préciser leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les
actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire
financier au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;

— Pour les actionnaires au porteur : ils devront envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins
auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante :
mandataires-assembleegenerale@orpea.net ; cet e-mail devra préciser leurs nom, prénom, adresse et du mandataire désigné ou révoqué, puis en
demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou
par fax) à la Société Générale (Société Générale – Département Titres et Bourse- Service des Assemblées - SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – 32, rue du
Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les emails et/ou
confirmations écrites de l’intermédiaire financier devront être réceptionnés comme indiqué ci-dessus par Société Générale au plus tard le 3 novembre
2015.

4. – Demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour.

Lesdemandesd’inscriptiondepointsoudeprojetsde résolutionsà l’ordredu jourde l’Assembléepar les actionnaires remplissant les conditionsprévuespar
l’article R.225-71 du Code de commerce, doivent être, conformément aux dispositions légales, réceptionnées au siège administratif d’ORPEA (ORPEA–
Direction Juridique, « Points ou Projets de résolution à l’Assemblée » – 3, rue Bellini – 92806 Puteaux Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : financieregroupe@orpea.net, dans un délai de vingt-cinq jours calendaires au
moins avant la réunion de l’Assemblée, soit au plus tard le 12 octobre 2015 àminuit ; les demandes émanant du comité d’entreprise doivent être adressées,
dans les conditions prévues par l’article R.2323-14 du Code du travail, dans les dix jours de la publication du présent avis. Elles doivent être envoyées à
l’adresse ci-dessus par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

La demande d’inscription à l’ordre du jour d’un point doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolutions doit être accompagnée du
texte du projet de résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil
d’Administration, il doit être accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit
dans les comptes au porteur tenus par un intermédiaire habilité qui justifie de la possession ou de la représentation par l’auteur de la demande de la
fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. En outre, l’examen par l’Assemblée du point ou du projet de résolution déposé
est subordonné à la transmission, par l’auteur de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription comptable des titres dans les mêmes
comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 4 novembre 2015 à zéro heure (heure de Paris).

Le Président du Conseil d’Administration accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions, soit par
lettre recommandée, soit par voie électronique à l’adresse indiquée par l’actionnaire, dans le délai de cinq jours à compter de cette réception.

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions, présentés par des actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus,
seront publiés sur le site Internet de la Société (www.orpea-corp.com/Rubrique Actionnaire/Assemblée Générale)

5. – Questions écrites.

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le Conseil d’administration répondra en cours d’Assemblée. Ces questions écrites
doivent être envoyées au siège administratif d’ORPEA (ORPEA SA, à l’attention du Président du Conseil d’administration d’ORPEA – « Questions
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écrites à l’Assemblée » – 3, rue Bellini – 92806 Puteaux) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie électronique à l’adresse
suivante : financièregroupe@orpea.net au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 2 novembre 2015. Elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par un intermédiaire financier habilité.

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu
ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site Internet d’ORPEA
(www.orpea-corp.com/Rubrique Actionnaire/ Assemblée Générale).

6. – Informations et documents mis à disposition des actionnaires.

Conformément à la loi, les documents devant être mis à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée, sont disponibles dans les délais
légaux au siège de la Société et sur le site de la Société à l’adresse suivante : www.orpea-corp.com/Rubrique Actionnaire/Assemblée Générale.

Enoutre, l’ensembledesdocuments et informationsprévusà l’articleR.225-73-1duCodedecommercepeuvent être consultés sur le site Internetd’ORPEA
à la même adresse, au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée, soit le 16 octobre 2015.

Le texte des points ou projets de résolutions présentés le cas échéant par les actionnaires seront publiés à cette même adresse.

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par moyens de télécommunication pour cette Assemblée et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-89
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Le Conseil d’Administration.

1504672
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